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Les 29 mars 2018 s’est déroulé au SEP-REDD+ sis deux plateaux Angré, un atelier sur la clarification des 

garanties de 14h à 17h30 en présence de dix organisations de la Société Civile activement impliqué dans le 

processus REDD+ en Côte d’Ivoire 

En effet, sous l’initiative de l’ONU Environnement, du SEPREDD, et du CSRS, mandataire de la conception du 

SIS Côte d’Ivoire, l’atelier a réuni plusieurs organisations de la société civile de Côte d’Ivoire exerçant dans le 

domaine de la préservation de l’environnement 

Comme objectif, il a s’agissait de :  

(i) Présenter le processus d’élaboration du SIS Côte d’Ivoire ; 

(ii) Expliquer le niveau d’avancement et les propositions de clarifications pour la Côte d’Ivoire des 
garanties de Cancun ; 

(iii) Identifier le rôle que peuvent jouer ces OSC dans la conception et la mise en œuvre du SIS en Côte 
d’Ivoire 
 

Présentation introductive 

Monsieur Karim Ouattara du CSRS a déroulé un exposé introductif sur le processus d'élaboration du SIS 

(Préconisation de la CCNUCC, SIS en bref, SN-REDD, EESS, Etapes...) suivi de la planification dans le 

développement du SIS et surtout les propositions de clarifications des garanties de Cancun pour la Côte d’Ivoire 

Suite à cette présentation, des échanges ont permis d’ébaucher les objectifs du SIS Côte d’Ivoire.  
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Résultats de échanges  

En observation globale, trois représentants des OSC ont apprécié la démarche. 

Plusieurs questions sont ressorties de ces présentations et des clarifications ont été apportées par le CSRS et le SEP-REDD, mais aussi par d’autres 

représentants des organisations de la société Civile. Cela a donné un aspect participatif à cette rencontre qui aux dires des participants a été 

fructueuse et porteuse d’espoir dans le respect des personnes et de l’environnement dans la mise en œuvre des projets environnementaux en 

général. 

Une synthèse des échanges est indiquée ci-dessous : 

 

Questions Clarifications Réponses proposées  

1. Est-ce que les lois seront améliorées avant la fin 

d’élaboration du SIS car vous nous parlez de révision si 

nécessaire de certaines PLR? 

Dans la démarche de mise en œuvre du SIS, la gestion des lacunes incluant 

les PLR sera documentée pour montrer les actions en cours et/ou à 

entreprendre afin de prendre en compte et respecter les Garanties… On 

n’attendra pas de satisfaire toutes les garanties avant de soumettre des 

résumés d’informations. Mais il est souhaitable un mécanisme de révision si 

nécessaire des Politiques, Lois et Règlements afin de prendre en compte et 

respecter les Garanties sociales et environnementales. 

2. En quoi l’ONG la « page verte » peut contribuer au 

développement du SIS en CI? 

Vous pouvez aider à fournir des données mais aussi à diffuser les résumés 

d’information à vos cibles (population) et aussi vérifier la qualité des 

informations fournies en provenance des populations (conformité aux 

exigences de Cancun) 

3. Niveau d’intervention OSC dans le FLEGT (contrôle 

des activités forestières… dans système REDD+  

Le souhait des OSC de se sentir mieux intégrées dans la 

mise en œuvre du mécanisme REDD+. Les OSC sont 

sollicitées en général dans la conception mais pas dans la 

mise en œuvre des projets REDD+. Il serait souhaitable 

Les recommandations faites seront prises en compte par le SEP-REDD dans 

la mise en œuvre des projets.  

Néanmoins, il faut voir que la mise en œuvre n’est pas faite par le SEP-

REDD mais par des structures techniques qui postulent à des appels à 

candidatures.  Si une OSC se sent capable de réaliser le projet, elle est 



de nous inclure dans la mise en œuvre des projets. Par 

ailleurs, les OSC que nous représentons peuvent plus 

aider pour le respect des garanties car nous sommes sur le 

terrain avec les populations. 

fortement invitée à soumettre un dossier de candidature.  

Aussi, un rôle non moins négligeable pour lequel le SEP-REDD sollicite les 

OSC est l’évaluation des projets. A ce jour le SEP-REDD détient une base de 

données des OSC de l’environnement en CI. Ceci est un pas important car 

cela montre la volonté du SEP-REDD de travailler avec les OSC. Enfin, dans 

les évaluations futures, certaines pourraient être sollicitées suivant leur 

domaine de compétence. 

4. Comment insérer cette approche dans les filières en 

Côte d’Ivoire notamment dans la cacao-culture…. Il 

serait bien de mettre en place une Coordination pour 

produire un tel travail.  

Dans la démarche REDD+, tous les acteurs /structures / parties prenantes 

sont impliqués dans la mise en œuvre des actions REDD+ y compris le SIS. 

Donc le SIS sera national et non sectoriel ou régional. 

Le REDD+ cherche les financements mais la mise en œuvre se fera avec les 

parties prenantes en CI. Si on dit considérer le SIS comme une approche, 

alors on retient qu’elle est inclusive car toutes les parties prenantes incluant 

les acteurs agissant sur l’environnement à travers la culture du cacao sont 

concernés. Le développement de l’agroforesterie en Cacao culture en est un 

exemple. 

5. Les structures qui doivent fournir les données ou aider 

à la diffusion ont elle les compétences de fournir de 

bonnes informations sollicitées pour l’alimentation du 

SIS? 

Au besoin des renforcements de capacités seront conduites pour s’assurer de 

la qualité des informations et de la bonne diffusion des résumés 

d’informations 

6. Formation et implication des OSC . Souhait que les 

OSC soient bien impliqués dans la mise en œuvre. Ne pas 

seulement rester dans la conception des projets, Les OSC 

veulent être dans la mise en œuvre. 

Pour le cas du SIS, impliquer les OC dans la diffusion 

Ceci est noté pour être pris en compte 

7. Lien entre CLIP et SIS Une des garanties fait référence au CLIP. Un manuel CLIP sera élaboré. Et la 

société civile sera conviée à apporter son appui dans la conception du CLIP 

 


